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	Acte d’engagement

	
	

	Titulaire
	Société…

	Montant
	

	
	

	Durée
	

	No du marché
	

	Direction
	

	

	Objet : élaboration et rédaction d’un rapport d’expertise comptable



Cadre du marché

Article 28 du Code des marchés publics
Pouvoir adjudicateur

Institut national de recherches archéologiques préventives
Qualification

Établissement public à caractère administratif régi par le décret no 2002-90 du 16 janvier 2002

Adresse

7 rue de Madrid, 75008 Paris

Autorité compétente : le directeur général de l’Inrap

Arnaud Roffignon, nommé par décret en date du 11 janvier 2010 
Désignation de la personne habilitée à donner les renseignements prévus par l’article 109 du code des marchés publics 

Martine Hurstel, chef du service des marchés publics de l’Institut national de recherches archéologiques préventives. 

Comptable assignataire 

Jean-Fernand Amar, agent comptable de l’Institut national de recherches archéologiques préventives
ARTICLE 1 - TITULAIRE
Je soussigné, 


agissant en qualité de : 


au nom et pour le compte de la société : 


ayant son siège social à : 


Forme juridique : 


et immatriculée : 

· au Registre du commerce et des sociétés de : 


· sous le numéro :


· à l'INSEE sous le n° SIRET : 


· Code APE : 


· Numéro de TVA intra-communautaire : 



D’une part

Je soussigné, 


agissant en qualité de : 


au nom et pour le compte de la société : 


ayant son siège social à : 


Forme juridique : 


et immatriculée : 

· au Registre du commerce et des sociétés de : 


· sous le numéro :


· à l'INSEE sous le n° SIRET : 


· Code APE : 


· Numéro de TVA intra-communautaire : 



D’autre part 

- M’ENGAGE  sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessous, à exécuter les prestations décrites au cahier des clauses techniques particulières, ainsi que l’ensemble des documents qui y sont mentionnés  dans les conditions ci-après définies.

L'offre ainsi présentée ne me lie que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 180 (cent quatre vingt) jours à compter de la date de signature par mes soins du présent acte d'engagement.
- NOUS ENGAGEONS sans réserve en tant que 

	
	

	 FORMCHECKBOX 

	 groupement solidaire

	 FORMCHECKBOX 

	 groupement conjoint


conformément aux stipulations des documents visés ci-dessous, à exécuter les prestations décrites au cahier des clauses  techniques particulières, ainsi que l’ensemble des documents qui y sont mentionnés dans les conditions ci-après définies.

L'offre ainsi présentée ne nous lie que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 180 (cent quatre vingt) jours à compter de la date de signature par nos soins du présent acte d'engagement.
La société …………………………………….agissant en tant que mandataire solidaire.

ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE
Le présent marché a pour objet l’élaboration et la rédaction d’un rapport comptable sur la détermination du chiffre d’affaires de l’Inrap.
ARTICLE 3 - MONTANT DU MARCHE
1° offre de base : Le montant du marché s’élève à la somme globale et forfaitaire égale à :

	Montant HT
	euros

	Montant TVA à 19,6 %
	euros

	
	---------------------

	Montant TTC
	euros


Le montant maximal de la créance que je pourrai céder ou nantir est ainsi de : ……………… euros TTC 

(en toutes lettres : …………………………………………………………………………………………….. toutes taxes 

2° offre de base + option 1 : Le montant du marché s’élève à la somme globale et forfaitaire égale à :

	Montant HT offre de base
	euros

	                                                                                   Montant HT option 1
	euros

	Montant TVA à 19,6 %
	euros

	
	---------------------

	Montant TTC
	euros


Le montant maximal de la créance que je pourrai céder ou nantir est ainsi de : ……………… euros TTC 

(en toutes lettres : …………………………………………………………………………………………….. toutes taxes 

3° offre de base + option 2 : Le montant du marché s’élève à la somme globale et forfaitaire égale à :

	Montant HT offre de base
	euros

	                                                                                   Montant HT option 2
	euros

	Montant TVA à 19,6 %
	euros

	
	---------------------

	Montant TTC
	euros


Le montant maximal de la créance que je pourrai céder ou nantir est ainsi de : ……………… euros TTC 

(en toutes lettres : …………………………………………………………………………………………….. toutes taxes 

4° offre de base + option 1 + option 2 : Le montant du marché s’élève à la somme globale et forfaitaire égale à :

	Montant HT offre de base
	euros

	                                                                                   Montant HT option 1
	euros

	                                                                                   Montant HT option 2
	euros

	Montant TVA à 19,6 %
	euros

	
	---------------------

	Montant TTC
	euros


Le montant maximal de la créance que je pourrai céder ou nantir est ainsi de : ……………… euros TTC 

(en toutes lettres : …………………………………………………………………………………………….. toutes taxes 

Partie réservée à la personne publique
La personne publique lève l’option 1 oui □  non □
                                            l’option 2 oui □  non □
Le montant du marché correspond au tableau 1 oui □  non □
                                                        au tableau 2 oui □  non □
                                                        au tableau 3 oui □  non □
                                                        au tableau 4 oui □  non □
ARTICLE 4 - DUREE DU MARCHE
Le marché prendra effet à compter de sa date de notification et reste en vigueur pendant 2 mois.

En cas de levée d’option, le marché prend effet à compter de sa date de notification et reste en vigueur pendant 3 mois.
ARTICLE 5 - PAIEMENTS
La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant porter le montant au crédit du compte spécial ouvert au nom (1) :

-
Banque
:


-
N° de compte
:


-
Code banque
:


-
Code guichet
:


-
Clé RIB
:


Le comptable assignataire des paiements est l’agent comptable de l’Institut national de recherches archéologiques préventives– 7 rue de Madrid – 75008 Paris.

ARTICLE 6 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ
La signature du présent acte d’engagement emporte acceptation des pièces constitutives du marché mentionnées ci-dessous par ordre de priorité décroissant :

6.1
-
Pièces particulières


-
l'acte d'engagement (AE) et son annexe financière


-
le cahier des clauses  particulières (CCAP) dont l'exemplaire original conservé par l’Inrap fait seul foi



-    le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) dont l’exemplaire original conservé par l’Inrap fait seul foi


-     l’offre du titulaire

6.2
-
Pièces Générales
Les documents applicables sont ceux en vigueur à la date prévue pour la remise des offres.



-
cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles approuvé par l’arrêté du 16 novembre 2009.
J’affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie à leurs torts exclusifs, que la société pour le compte de laquelle j’interviens, ne tombe pas sous le coup de l'interdiction découlant des articles 43 et 44 du code des marchés publics.

Fait en un seul original (2)
Est acceptée la présente offre



pour valoir acte d'engagement

A                          , le
A Paris, le 

Pour la société
Pour l’Inrap
A Paris, le 

REÇU NOTIFICATION DU MARCHE LE :

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(1)  Joindre un RIB pour tout nouveau titulaire, ainsi qu'en cas de changement d'adresse.

(2)  Dater, faire précéder la signature de la personne habilitée à engager la société de la mention manuscrite "lu et approuvé" à l'encre bleue et apposer le cachet social.
(3) : En cas de groupement, le présent acte d’engagement est signé soit par l’ensemble 
des entreprises groupées, soit par le seul mandataire, qui doit alors joindre les habilitations nécessaires pour représenter ces entreprises.

Annexe financière
	
	Montant HT


	Montant TTC



	Rapport d’analyse


	
	

	Rapport d’analyse + option 1
	
	

	Rapport d’analyse + option 2
	
	

	Rapport d’analyse + option 1 + option 2
	
	


Les prix indiqués ci-dessus doivent comprendre le montant de la cession des droits d’exploitation des résultats (cf article 5 du CCAP).
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